
PLANNING DES PERMANENCES P.A.D.

SEPTEMBRE 2010 OCTOBRE 2010 NOVEMBRE 2010 DECEMBRE 2010

CIDFF - 9h à 12h au CCAS

4 S 4 L Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS 4 J 4 S

CIDFF - 9h à 12h au CCAS

Ordre des Avocats - 14h à 16h30 au CCAS

SOS Papa Maman  - 9h30 à 10h30 au CCAS SOS Papa Maman  - 9h30 à 10h30 au CCAS

Ordre des Avocats - 14h à 16h30 au CCAS Ordre des Avocats - 14h à 16h30 au CCAS

SOS Papa Maman  - 9h30 à 10h30 au CCAS

11 S 11 L Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS 11 J FERIE 11 S

SOS Papa Maman  - 9h30 à 10h30 au CCAS

Ordre des Avocats - 14h à 16h30 au CCAS

CIDFF - 9h à 12h au CCAS CIDFF - 9h à 12h au CCAS

Ordre des Avocats - 14h à 16h30 au CCAS Ordre des Avocats - 14h à 16h30 au CCAS

CIDFF - 9h à 12h au CCAS

18 S 18 L Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS 18 J 18 S

CIDFF - 9h à 12h au CCAS

Ordre des Avocats - 14h à 16h30 au CCAS

SOS Papa Maman  - 9h30 à 10h30 au CCAS SOS Papa Maman  - 9h30 à 10h30 au CCAS
Ordre des Avocats - 14h à 16h30 au CCAS Ordre des Avocats - 14h à 16h30 au CCAS

25 S 25 L Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS 25 J 25 S
26 D 26 M 26 V Médiations Energie - 14h à 16h au CCAS 26 D
27 L Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS 27 M SOS Papa Maman  - 9h30 à 10h30 au CCAS 27 S 27 L Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS

28 M 28 J 28 D 28 M

29 M 29 V 29 L Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS 29 M
30 J 30 S 30 M 30 J

31 D 31 V

Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS 15 M

13 L Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS 13 13 S

1 M CIDFF - 9h à 12h au CCAS
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Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS 6 M
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22 22 V Médiations Energie - 14h à 16h au CCAS

Droit au logement - 13h30 à 15h30 à APOLO J

Droit au logement - 13h30 à 15h30 à APOLO J

Droit au logement - 13h30 à 15h30 à APOLO J

L Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS8

V

8 M V8 Médiations Energie - 14h à 16h au CCAS

D MV

Droit au logement - 13h30 à 15h30 à APOLO J

Médiations Energie - 14h à 16h au CCAS

Médiations Familiales - 17h à 19h au CCAS

M

Droit au logement - 13h30 à 15h30 à APOLO J

Médiations Energie - 14h à 16h au CCAS

J

10

A NOTER : Les permanences du P.A.D. se déroulent au C.C.A.S. de Thionville sauf celles concernant le DROIT AU LOGEMENT qui ont lieu dans les 
locaux d'APOLO J - 13, rue du Dr Schweitzer à Thion ville.

12

14

24

19

21

23

M

5

J

3

J

V

M

6 L

S

3

2 2

3

MD

D

Droit au logement - 13h30 à 15h30 à APOLO J

Ordre des Avocats - 14h à 16h30 au CCAS
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M

J

J

M

D

M

D

14 M

5 D

7 M

M8

9

V17

MOIS

23 J

16

CIDFF - 9h à 12h au CCAS
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